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Ouverture des dispositifs Séniors pour 2016

• L’allocation spéciale de fin de carrière (ASFC) est reconduite en 2016 pour
les agents qui prennent volontairement une retraite anticipée de 56 à 59
ans.

• Les modalités existantes déjà mises en œuvre en 2015 pour les dispositifs
de TPAS sont reconduites pour l’ensemble de l’année 2016 :
• Dispositif pour les agents exerçant des fonctions comportant des facteurs de

pénibilité ouvert à 56 ans (53 ans pour les agents bénéficiaires du service actif).
• Dispositif ouvert pour les autres agents à 58 ans (54 ans pour les agents

bénéficiaires du service actif).
• Dispositif aménagé pour les agents ayant 59 ans et plus
• TPAS dédiés à l’Economie Sociale et Solidaire
• Une réduction de 6 mois de la période d’activité opérationnelle pour les agents

faisant valoir leur droit à départ anticipé pour carrière longue avant 61 ans,
• Dispositif particulier pour les agents bénéficiaires d’obligation d’emploi.
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Ouverture des dispositifs Séniors pour 2016

• Comme en 2015, pour les agents qui n’exercent pas des fonctions
comportant des facteurs de pénibilité, l’accès au dispositif de TPAS, pourra
être ouvert dès 57 ans sur décision managériale.

• Pour 2016, cette ouverture peut être annoncée dès aujourd’hui sur un
ensemble de services :

• Ouverture de l’accès à 57 ans à tous les agents dans l’ensemble
des services de la branche Services Courrier Colis, dans la Branche
Numérique, les Services Financiers, les directions du Siège et les
directions et services à compétence nationale.

• Ouverture de l’accès à 57 ans pour certains des services de la
Branche Réseau cités dans l’annexe ci-après et selon les conditions
indiquées.

• Pour les autres services de la Branche Réseau non cités en annexe, les
décisions d’ouverture interviendront ultérieurement.
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Conditions d’accès au Réseau :
Ouverture à 57 ans (*)
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(*) Les fonctions suivantes ne bénéficient pas de l’ouverture à 57 ans : Conseiller financier, Conseiller clientèle,
CSP, CSI, Assistant(e) de service social, Médecin et Infirmier(e).


